
2 septembre 2019 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°105

1904251 Page 1

Autres opérations

Fusions et scissions



 
 
 
 

SCPI CAP FONCIERES & TERRITOIRES 
(Anciennement dénommée SCPI NORD EST HORIZON) 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 
Siège social : 22 avenue Foch CS 90737 54064 NANCY Cedex 

799 481 817 RCS NANCY 
 
 

AVIS DE FUSION ABSORPTION 
 
 
1. NORD EST HORIZON a absorbé les sociétés suivantes par voie de fusion :  
 
- RHONE ALPES MEDITERRANEE, SCPI à capital variable, dont le siège social est sis 21 quai Antoine Riboud à LYON (69002), et dont le 
numéro RCS est le 799 832 761 RCS LYON, 
- OUEST CAP ATLANTIQUE, SCPI à capital variable, dont le siège social est sis 22 mail Pablo Picasso à NANTES (44000), et dont le 
numéro RCS est le 824 696 892 RCS NANTES. 
 
Le projet de fusion a fait l’objet d’une parution au BALO le 14 juin 2019, sous la référence 1902983, bulletin n°71. 
 
La fusion est devenue définitive à la date du 31 juillet 2019 par suite de la réalisation des conditions suspensives prévues au traité 
de fusion ainsi qu’il résulte : 
 
- Du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 26 juin 2019 de NORD EST HORIZON, 
- Du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 24 juin 2019 de RHONE ALPES MEDITERRANEE, 
- Du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2019 de OUEST CAP ATLANTIQUE, 
- Du Procès-Verbal de Décision de la Société de Gestion arrêtant le montant définitif de l’augmentation de capital. 
 
Ladite fusion a un effet rétroactif juridique et comptable au 1er janvier 2019. 
 
2. Aux termes de l’Assemblée Générale Mixte du 26 juin 2019 de NORD EST HORIZON, société absorbante, les associés ont décidé : 
 
- De changer la dénomination sociale en CAP FONCIERES & TERRITOIRES, et de modifier l’article 3 des statuts en conséquence, 
- D’augmenter le capital social de 9 427 800 € par la création de 47 139 parts de 200 € de nominal chacune ; et de porter le capital 

maximum statutaire à 100 000 000 € ; de modifier les articles 6 et 8 des statuts en conséquence, 

Pour avis. 
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